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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant :

Après l’article 75 de la Constitution, est inséré un titre XII bis intitulé : « Du droit de vote
des étrangers aux élections municipales » et comprenant un article 75-1 ainsi rédigé :

« Art. 75-1. – Le droit de vote et d’éligibilité pour l’élection des conseils des collectivités
territoriales est accordé aux étrangers non ressortissants de l’Union européenne résidant en France.
Ces derniers peuvent également participer à la désignation des électeurs sénatoriaux et à l’élection
des sénateurs. Une loi organique votée dans les mêmes termes par les deux assemblées détermine
les conditions d’application du présent article. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


